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293

LES GOUVERNANTS





tenus, pour les arrêtés importants, de se soumettre à l’avis prépondérant de la majorité, après avoir voté contre. Pour les arrêtés secondaires, quand il n’y a point eu de délibération commune et préalable, le seul membre responsable est le signataire en premier ; la signature qu’ils apposent en second et sans lire n’est « qu’une formalité exigée par la loi », un simple visa, forcément machinal ; avec « quatre ou cinq cents affaires à expédier par jour », impossible de faire autrement ; lire tout, et voter sur tout serait « d’une impossibilité physique[1] ». Enfin, à tout prendre, « est-ce que la volonté générale, du moins la volonté générale apparente, la seule sur laquelle un gouvernement puisse prononcer, n’est pas elle-même ultra-révolutionnaire[2] ? » En d’autres termes, est-ce que, dans un État, cinq ou six coquins qui crient ne doivent pas être écoutés plutôt


	↑  Moniteur, XXIV, 47, 50 (séance du 2 germinal an III, discours de Lindet et de Carnot, avec détails à l’appui). — Lindet dit qu’il a donné 20 000 signatures. — Ib., XXIII, 591 (séance du 12 ventôse an II, discours de Barère). « Le travail du Comité était partagé entre les divers membres qui le composaient, mais tous indistinctement signaient le travail les uns des autres. Moi qui n’entends rien au militaire, j’ai donné dans cette partie peut-être plus de 2000 signatures. » — Ib., XXIV, 74 (séance du 6 germinal an III). Discours de Levasseur, témoin d’une scène très vive entre Carnot et Robespierre, au sujet de deux commis de Carnot arrêtés par ordre de Robespierre. — Carnot ajoute : « J’avais signé moi-même l’arrestation de ces deux commis sans le savoir. » — Ib., XXII, 116 (séance du 8 vendémiaire an II, discours de Carnot qui raconte l’arrestation du général Huché pour ses cruautés en Vendée) : « Arrivé au Comité de Salut public, Robespierre le défendit, et il fut renvoyé à l’armée avec un grade supérieur, que je fus obligé de signer, malgré mon opposition. »

	↑  Carnot, I, 573 (Discours de Carnot, 2 germinal an III).
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